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(54) Machine d’impression par sérigraphie et procédé d’impression associé

(57) L’invention concerne une machine d’impression
(2) par sérigraphie comportant un bâti (4), un plateau (6)
de transport des objets (18, 20) mobile par rapport au
bâti, un premier (10) et un second (12) postes d’impres-
sion, des moyens (7) de déplacement du plateau (6) pour
amener les objets (18, 20) au droit des postes de d’im-
pression, et un support d’objets (22) propre à porter un
premier (18) et un second (20) objets.

Le premier poste d’impression (10) est propre à im-
primer uniquement le premier objet (18). Le second poste
d’impression (12) est propre à imprimer uniquement le
second objet (20). Les moyens de déplacement (7) sont
aptes à déplacer le support d’objets (22) entre le premier
(10) et le second (12) postes d’impression après impres-
sion du premier objet (18) au premier poste d’impression
(10) et impression du second objet (20) au second poste
d’impression (12).
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Description

[0001] L’invention concerne une machine et un procé-
dé d’impression par sérigraphie d’objets plats, tels que
des compact-discs, des cartes téléphoniques ou des cel-
lules solaires.
[0002] De telles machines d’impression sont montées
dans une chaîne de production qui s’étend linéairement.
Les objets sont déplacés d’un poste de travail à l’autre
par des convoyeurs. Les postes de travail réalisent dif-
férentes opérations de fabrication, impression et embal-
lage des objets.
[0003] Pour ces chaînes de montage, il est souhaitable
de réaliser des machines d’impression ayant une caden-
ce importante et un faible encombrement.
[0004] En particulier, il est souhaitable de multiplier par
deux la cadence d’impression des objets.
[0005] A cet effet, il est connu une machine d’impres-
sion comportant un poste d’impression propre à imprimer
deux objets en même temps.
[0006] Cette machine d’impression comporte un pla-
teau circulaire entraîné en rotation par rapport à un bâti
de support. Le plateau circulaire porte des supports d’ob-
jets sur lesquels deux objets à imprimer sont disposés.
Le poste d’impression est monté autour du plateau cir-
culaire.
[0007] L’écran de sérigraphie du poste d’impression
est apte à recouvrir les deux objets à imprimer. II porte
deux motifs à imprimer. Lors de son déplacement une
même racle du poste d’impression est propre à appliquer
le premier motif sur le premier objet et le second motif
sur le second objet.
[0008] Toutefois, dans ce type de machine d’impres-
sion, les objets à imprimer doivent être positionnés sur
le support d’objets avec une grande précision, la position
relative d’un objet par rapport à l’autre devant être iden-
tique lors du dépôt de chaque paire d’objets puisque la
position relative d’un motif par rapport à l’autre ne peut
être modifiée.
[0009] La présente invention a pour but de proposer
une machine d’impression ayant une cadence importan-
te pour un faible encombrement et permettant une gran-
de précision d’impression.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet une machine
d’impression par sérigraphie d’objet à imprimer, la ma-
chine comportant:

- un bâti de support;
- un plateau de transport des objets mobile par rapport

au bâti ;
- des postes de travail fixés au bâti le long du pourtour

du plateau de transport, les postes de travail com-
prenant un premier poste d’impression ;

- des moyens de déplacement du plateau de transport
pour amener les objets au droit des postes de travail;

- au moins un support d’objets porté par le plateau de
transport, ledit support d’objets étant propre à porter
un premier et un second objets ;

caractérisée en ce que les postes de travail comportent
un second poste d’impression, le premier poste d’impres-
sion étant propre à imprimer uniquement le premier objet,
le second poste d’impression étant propre à imprimer
uniquement le second objet ; et en ce que des moyens
de déplacement du plateau de transport sont aptes à
déplacer le support d’objets entre le premier et le second
postes d’impression après impression du premier objet
au premier poste d’impression et impression du second
objet au second poste d’impression.
[0011] Suivant des modes particuliers de réalisation :

- le plateau de transport est un plateau circulaire rotatif
autour de son centre (A), et chaque poste d’impres-
sion comprend:

- une plateforme fixée au bâti;
- un écran de sérigraphie sur lequel un motif à

imprimer est posé;
- un support d’écran porté par la plateforme;
- au moins une racle portée par la plateforme, la

racle étant propre à presser le maillage de
l’écran pour appliquer le motif à imprimer sur
l’objet ;

- des moyens de déplacement de la racle portés
par la plateforme, la racle étant déplacée le long
d’une course prédéfinie, la distance entre le cen-
tre du plateau de transport et la droite perpen-
diculaire à la course et passant par le milieu de
cette course, présente une longueur non nulle,

- ladite distance présente une longueur au moins éga-
le à la moitié de la longueur de la course de la racle,

- un même motif est posé sur l’écran de sérigraphie
du premier poste d’impression et sur l’écran de sé-
rigraphie du second poste d’impression,

- chaque poste d’impression comporte des moyens
de réglage de la position du support d’écran propre
à déplacer le support d’écran dans une plage de dé-
placement, et la plage de déplacement du support
d’écran du premier poste d’impression couvre une
zone du support d’objets différente de la zone cou-
verte par la plage de déplacement du support
d’écran du second poste d’impression,

- les moyens de réglage du premier poste d’impres-
sion sont distincts et indépendants des moyens de
réglage du second poste d’impression.

- la machine d’impression comporte :

- au moins une caméra de visualisation portée
par le bâti, ladite caméra étant apte à visualiser
le premier et le second objets posés sur le sup-
port d’objets;

- une unité de commande propre à déterminer la
position du premier et du second objets,

ladite unité de commande étant apte à commander
les moyens de réglage du premier poste d’impres-

1 2 



EP 2 174 786 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sion indépendamment de la position du support
d’écran du second poste d’impression,

- la machine comporte un premier et un second postes
de séchage fixés au bâti le long du pourtour du pla-
teau de transport, le premier et le second postes de
séchage étant disposés après le premier et respec-
tivement le second postes d’impression, en consi-
dérant le sens de déplacement du plateau de
transport ; le premier et le second postes d’impres-
sion étant aptes à imprimer chacun deux fois le motif
à imprimer sur le premier et respectivement le se-
cond objets.

[0012] L’invention a également pour objet un procédé
d’impression par sérigraphie d’objets à imprimer qui com-
porte les étapes suivantes :

- déplacement d’un plateau de transport par rapport
à un bâti de support pour amener un premier objet
au droit d’un premier poste d’impression, le premier
poste d’impression étant fixé au bâti le long du pour-
tour du plateau de transport, un premier et un second
objets étant portés par un même support d’objets
porté par le plateau de transport ;

- impression uniquement du premier objet au premier
poste d’impression;

- déplacement du plateau de transport pour amener
le second objet au droit d’un second poste d’impres-
sion, le second poste d’impression étant fixé au bâti
le long du pourtour du plateau de transport; et

- impression uniquement du second objet au second
poste d’impression.

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
indicatif et faite en se référant aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la machine
d’impression selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’une partie de la
machine d’impression au dessus du plan B-B’ repré-
senté sur la figure 1, et des convoyeurs d’amenée
et d’évacuation des objets à imprimer ;

- la figure 3 est un diagramme illustrant les étapes du
procédé d’impression selon l’invention.

[0014] En référence à la figure 1, la machine d’impres-
sion 2 selon l’invention comprend un bâti 4 supportant
un plateau 6 en forme de disque, des moyens d’entraî-
nement 7 séquentiel en rotation du plateau 6 par rapport
au bâti 4, et cinq postes de traitement 8, 10 , 12, 14, 16.
[0015] Les moyens d’entraînement 7 sont propres à
entraîner en rotation le plateau de transport 6 d’un angle
de 2π/le nombre de support d’objets, c’est à dire dans
l’exemple de l’invention décrit, d’un angle de π/3.
[0016] Le plateau rotatif 6 assure le déplacement d’un
premier 18 et d’un second 20 objets à imprimer d’un poste

de traitement à l’autre.
[0017] II est porteur de six supports d’objets 22 propres
à porter et maintenir en position les objets 18, 20.
[0018] Un tel support d’objets 22 est décrit dans la de-
mande de brevet déposée sous le numéro FR 08 54198
au nom de la demanderesse.
[0019] Les supports d’objets 22 de forme rectangulaire
sont situés sur le plateau rotatif 6 de manière à ce que
deux de leurs côtés soient parallèle à une tangente au
plateau de transport 6. Ils sont régulièrement espacés
angulairement, de sorte qu’un angle de 60° les sépare
deux à deux.
[0020] Chaque support d’objet 22 est également apte
à transférer les objets 18, 20 d’un convoyeur d’amenée
24 représenté uniquement sur la figure 2 au plateau de
transport 6 et du plateau 6 à un convoyeur d’évacuation
25.
[0021] Le convoyeur d’amenée 24 est propre à ame-
ner, à proximité du support d’objets 22, deux objets à
imprimer 18, 20 disposés côte à côte chacun sur une
bande transporteuse maintenue entre deux rouleaux pa-
rallèles de retournement motorisés.
[0022] Les objets 18, 20 sont placés sur le support
d’objets 22 côte à côte, un côté des objets 18, 20 s’éten-
dant parallèlement au côté de grande largeur du support
d’objets 22.
[0023] Les supports d’objets 22 sont aptes à transpor-
ter les objets au convoyeur d’évacuation 25 lorsqu’ils ont
été correctement imprimés.
[0024] Le convoyeur d’évacuation 25 est identique au
convoyeur d’amenée 24.
[0025] Les postes de traitement 8, 10, 12, 14, 16 sont
disposés à la périphérie du plateau de transport 6 au
droit de chaque support d’objets 22. Ils comprennent un
poste de localisation 8 de la position des objets 18, 20
un premier 10 et un second 12 postes d’impression, un
poste de contrôle 14 de la qualité d’impression des objets
imprimés, et enfin un poste de décharge 16 des objets
abîmés ou mal imprimés.
[0026] Le poste de localisation 8 comporte deux ca-
méras 26, 28 propres à visualiser chacune une partie du
support d’objets 22 sur laquelle un objet à imprimer 18,
20 a été placé.
[0027] Le poste de contrôle 14 comporte des caméras
de contrôle 38, 40 aptes à visualiser les objets 18, 20
après impression.
[0028] Le poste 16 de décharge de rebut comporte un
container de stockage 44 des objets abîmés après im-
pression.
[0029] Le premier poste d’impression 10 comprend en
référence à la figure 1 une plateforme 46 fixée par un
piètement 48 au bâti 4.
[0030] La plateforme 46 porte un support 50 d’un écran
de sérigraphie 52, et des moyens 54 de réglage de la
position du support d’écran 50 selon une direction radiale
au plateau rotatif 6 et une direction perpendiculaire à
ladite direction radiale.
[0031] Les moyens de réglage 54 sont propres à dé-
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placer le support d’écran 50 sur une amplitude de quel-
ques millimètres pour ajuster la position de l’écran 52 en
fonction de la position de chaque objet 18, 20. En effet,
lorsque les objets sont transférés du convoyeur d’ame-
née 24 au support d’objet 22, ils ne sont positionnés
qu’avec une précision de quelques millimètres.
[0032] La plage de déplacement du support d’écran
50 du second poste d’impression 12 couvre une zone du
support d’objet 22 différente de la zone couverte par la
plage de déplacement du support d’écran 50 du premier
poste d’impression.
[0033] En particulier, la plage de déplacement du sup-
port d’écran 50 du premier poste d’impression 10 couvre
une zone sur laquelle le premier objet 18 est susceptible
d’être positionné, tandis que la plage de déplacement du
support d’écran 50 du second poste d’impression couvre
une zone du support d’objets 22 susceptible de recevoir
le second objet 20.
[0034] La plateforme 46 porte également un système
de racle et contre-racle 56 aptes à se déplacer vertica-
lement sous l’action d’un vérin, et un chariot 58 suppor-
tant les racles et le vérin. Le chariot 58 est guidé sur une
poutre de support 60 fixée sur la plateforme 46 et s’éten-
dant selon une parallèle à la tangente au plateau 6.
[0035] Le système de racle et contre-racle 56 est pro-
pre à presser le maillage de l’écran 52 pour appliquer un
premier motif 62 sur le premier objet 18.
[0036] La racle et la contre-racle 56 sont déplacées
par le chariot 58 le long d’une course prédéfinie C qui
est parallèle à une tangente au plateau de transport 6.
[0037] La longueur de la course C est environ égale à
la longueur du motif à imprimer.
[0038] Le premier poste d’impression 10 est espacé
angulairement du poste de localisation 8 d’un angle égale
à π/6 - α, l’angle α étant défini ainsi :

α = C/2R où C est la longueur de la course de dé-
placement de la racle et R est le rayon du plateau 6.

[0039] En conséquence, et compte tenu du fait que le
plateau est entraîné séquentiellement d’un angle de π/
3, le premier poste d’impression 10 est décalé par rapport
au support d’objets 22 de manière à être centré, non pas
entre le premier 18 et le deuxième 20 objets, mais au
centre du premier objet 18.
[0040] Autrement dit, en considérant une droite D per-
pendiculaire à la course C de la racle passant par le milieu
M de ladite course, cette droite D ne passe par le centre
A du plateau de transport 6.
[0041] En particulier, la distance minimale d entre le
centre du plateau 6 et la droite D est égale à la moitié de
la longueur de la course C de la racle 56.

[0042] Le second poste d’impression 12 est identique

au premier poste d’impression 10.
[0043] Le second motif 64 posé sur l’écran de sérigra-
phie 52 du second poste d’impression 12 est identique
au motif 62 posé sur l’écran de sérigraphie 52 du premier
poste d’impression 10.
[0044] De même, le second poste d’impression 12 est
espacé angulairement du poste de contrôle 14 d’un angle
de π/6 -α.
[0045] Ainsi, le premier 10 et le second 12 postes d’im-
pression sont espacés angulairement d’un angle de π/6
- 2α.
[0046] La machine d’impression 2 comporte en outre
une unité de commande 66 propre à recevoir les images
filmées par les caméras 26, 28 et à déterminer à partir
de ces images la position du premier 18 et du second 20
objets.
[0047] L’unité de commande 66 est apte à commander
les moyens de réglage 54 du support d’écran 50 du pre-
mier poste d’impression 10 pour positionner ce support
d’écran 50 de manière à disposer le premier motif à im-
primer 62 au droit du premier objet 18.
[0048] De même et de manière indépendante, l’unité
de commande 66 commande les moyens de déplace-
ment 54 du second poste d’impression 12 pour disposer
le second motif à imprimer 64 au droit du second objet 20.
[0049] En fonctionnement, au cours d’une étape 100,
les objets à imprimer 18, 20 sont amenés par le con-
voyeur d’amenée 32 à proximité du poste de localisation
8.
[0050] Les objets 18, 20 sont déplacés du convoyeur
d’amenée 24 au support d’objets 22 du poste de locali-
sation 8.
[0051] Au cours d’une étape 102, les caméras 26, 28
visualisent l’emplacement des objets 18, 20 et transmet-
tent les images ainsi filmées à l’unité de commande 66.
[0052] L’unité de commande 66 détermine par des
moyens logiciels la position des objets 18, 20 et transmet
aux moyens de réglage 54 des commandes de déplace-
ment du support d’écran 52 du premier poste d’impres-
sion 10 et des commandes différentes aux moyens de
réglage 54 du second poste d’impression 12.
[0053] Au cours d’une étape 104, les moyens de d’en-
traînement 7 font pivoter le plateau circulaire 6 d’un angle
de π/3, c’est à dire d’un angle de 60°.
[0054] Au cours d’une étape 106, le système de racle
et contre-racle 56 est déplacé pour appliquer le premier
motif à imprimer 62 sur le premier objet 18. Au cours de
cette étape, le second objet 20 n’est pas imprimé.
[0055] Au cours d’une étape 108, les moyens d’entraî-
nement 7 font pivoter le plateau de transport 6 d’un angle
de π/3.
[0056] Au cours d’une étape 110, le système de racle
et contre-racle 56 du second poste d’impression 12 est
déplacé pour appliquer le second motif d’impression 64
sur le second objet 20.
[0057] Le premier objet 18 n’est pas imprimé au cours
de cette étape.
[0058] Au cours d’une étape 112, le plateau de trans-
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port 6 est déplacé d’un angle de π/3 pour amener le sup-
port d’objets 22 au poste de contrôle 14. Les caméras
de contrôle 38, 40 filment le premier 18 et respectivement
le second 20 objets et transmettent ces images à l’unité
de commande 66.
[0059] L’unité de commande 66 détermine si ces ob-
jets 18, 20 sont cassés ou abîmés.
[0060] Lorsque ces objets ne sont pas cassés ou abî-
més, le support d’objets 22 est commandé pour transfé-
rer les objets 18, 20 au convoyeur d’évacuation 27.
[0061] Si ces objets sont abîmés, l’unité de commande
66 commande le support d’objets 22 afin que celui-ci
transfère ces objets dans le container de stockage 44 du
poste de décharge de rebus 16 lorsque le plateau de
transport 6 aura été entraîné en rotation d’un angle de
π/3.
[0062] En variante, le plateau 6 comporte dix supports
d’objets 22 et la machine d’impression comporte un poste
de localisation suivi dans l’ordre de rotation du plateau,
d’un premier poste d’impression, d’un premier poste de
séchage, d’un second poste d’impression, d’un second
poste de séchage et enfin d’un poste de contrôle et de
déchargement des objets.
[0063] Tout comme pour le premier mode de réalisa-
tion de l’invention, le support d’objets 22 est propre à
porter deux objets à imprimer. Le premier poste d’im-
pression est apte à imprimer uniquement le premier objet
et le second poste d’impression est propre à imprimer
uniquement le second objet.
[0064] La machine d’impression selon cette variante
de l’invention est utilisée lorsque l’on souhaite imprimer
deux fois le même motif sur le même objet. Dans ce cas,
le chargement du plateau de transport 6 est réalisé sé-
quentiellement après deux tours du plateau. L’utilisation
d’un poste de séchage permet d’imprimer une seconde
fois le même objet avec le même poste d’impression,
l’objet n’ayant pas bougé de son support d’objets entre
deux impressions.
[0065] Cette variante est particulièrement intéressan-
te lors de l’impression de cellules solaires. En effet, une
double impression d’un motif sur une cellule solaire per-
met d’augmenter l’épaisseur des lignes destinées à cap-
ter le courant de la cellule et ainsi d’augmenter le rende-
ment énergétique de la cellule solaire ainsi constituée.

Revendications

1. Machine d’impression (2) par sérigraphie d’objet à
imprimer (18, 20), la machine (2) comportant :

- un bâti de support (4);
- un plateau (6) de transport des objets (18, 20)
mobile par rapport au bâti (4) ;
- des postes de travail (8, 10, 12, 14, 16) fixés
au bâti (4) le long du pourtour du plateau de
transport (6), les postes de travail (8, 10, 12, 14,
16) comprenant un premier poste d’impression

(10);
- des moyens (7) de déplacement du plateau de
transport (6) pour amener les objets (18, 20) au
droit des postes de travail (8, 10, 12, 14, 16);
- au moins un support d’objets (22) porté par le
plateau de transport (6), ledit support d’objets
(22) étant propre à porter un premier (18) et un
second (20) objets de façon à les présenter con-
jointement à chaque poste de travail ;

caractérisée en ce que les postes de travail (8, 10,
12, 14, 16) comportent un second poste d’impres-
sion (12), le premier poste d’impression (10) étant
propre à imprimer uniquement le premier objet (18),
le second poste d’impression (12) étant propre à im-
primer uniquement le second objet (20) ; et en ce
que les moyens (7) de déplacement du plateau de
transport (6) sont aptes à déplacer le support d’ob-
jets (22) entre le premier (10) et le second (12) postes
d’impression après impression du premier objet (18)
au premier poste d’impression (10) et impression du
second objet (20) au second poste d’impression
(12).

2. Machine d’impression (2) selon la revendication 1,
dans laquelle le plateau de transport (6) est un pla-
teau circulaire rotatif autour de son centre (A), et
dans laquelle chaque poste d’impression (10, 12)
comprend:

- une plateforme (46) fixée au bâti (4);
- un écran de sérigraphie (52) sur lequel un motif
à imprimer (62, 64) est posé;
- un support d’écran (50) porté par la plateforme
(46);
- au moins une racle (56) portée par la platefor-
me (46), la racle (56) étant propre à presser le
maillage de l’écran (52) pour appliquer le motif
à imprimer (62, 64) sur l’objet (18, 20);
- des moyens (58, 60) de déplacement de la
racle (56) portés par la plateforme (46), la racle
(56) étant déplacée le long d’une course prédé-
finie (C), la distance (d) entre le centre (A) du
plateau de transport (6) et la droite (D) perpen-
diculaire à la course (C) et passant par le milieu
(M) de cette course (C), présente une longueur
non nulle.

3. Machine d’impression (2) selon la revendication 2,
dans laquelle ladite distance (d) présente une lon-
gueur au moins égale à la moitié de la longueur de
la course (C) de la racle.

4. Machine d’impression (2) selon la revendication 2
ou 3, dans laquelle un même motif (62, 64) est posé
sur l’écran de sérigraphie (52) du premier poste d’im-
pression (10) et sur l’écran de sérigraphie (52) du
second poste d’impression (12).
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5. Machine d’impression (2) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, dans laquelle chaque poste
d’impression (10, 12) comporte des moyens de ré-
glage (54) de la position du support d’écran (50) pro-
pre à déplacer le support d’écran (50) dans une plage
de déplacement, et
dans laquelle la plage de déplacement du support
d’écran (50) du premier poste d’impression (10) cou-
vre une zone du support d’objets (22) différente de
la zone couverte par la plage de déplacement du
support d’écran (50) du second poste d’impression
(12).

6. Machine d’impression (2) selon la revendication 5,
dans laquelle les moyens de réglage (54) du premier
poste d’impression (10) sont distincts et indépen-
dants des moyens de réglage (54) du second poste
d’impression (12).

7. Machine d’impression (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, qui comporte :

- au moins une caméra de visualisation (26, 28)
portée par le bâti (4), ladite caméra (26, 28) étant
apte à visualiser le premier (18) et le second
(20) objets posés sur le support d’objets (22);
- une unité de commande (66) propre à déter-
miner la position du premier (18) et du second
(20) objets,

ladite unité de commande (66) étant apte à comman-
der les moyens de réglage (54) du premier poste
d’impression (10) indépendamment de la position du
support d’écran (50) du second poste d’impression
(12).

8. Machine d’impression (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, qui comporte un premier
et un second postes de séchage fixés au bâti (4) le
long du pourtour du plateau de transport (6), le pre-
mier et le second postes de séchage étant disposés
après le premier (10) et respectivement le second
(12) postes d’impression, en considérant le sens de
déplacement du plateau de transport (6) ; le premier
(10) et le second (12) postes d’impression étant ap-
tes à imprimer chacun deux fois le motif à imprimer
(62, 64) sur le premier (18) et respectivement le se-
cond (20) objets.

9. Procédé d’impression par sérigraphie d’objets à im-
primer (18, 20), caractérisé en ce que le procédé
comporte les étapes suivantes :

- déplacement (104) d’un plateau de transport
(6) par rapport à un bâti de support (4) pour ame-
ner un premier objet (18) au droit d’un premier
poste d’impression (10), le premier poste d’im-
pression (10) étant fixé au bâti (4) le long du

pourtour du plateau de transport (6), un premier
(18) et un second (20) objets étant portés par
un même support d’objets (22) porté par le pla-
teau de transport (6);
- impression (106) uniquement du premier objet
(18) au premier poste d’impression (10);
- déplacement (108) du plateau de transport
pour amener le second objet (20) au droit d’un
second poste d’impression (12), le second poste
d’impression (12) étant fixé au bâti (4) le long
du pourtour du plateau de transport (6); et
- impression (110) uniquement du second objet
(2) au second poste d’impression (12).
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